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A Mesdames et Messieurs
les membres du Conseil communal
1001 Lausanne

Lausanne, le 22 février 2024

Résolution de M. Fabrice Moscheni du 10juin 2020 adoptée parle Conseil communal
suite à la réponse à l’interpellation de M. Fabrice Moscheni et consorts : « Où en est
l’économie lausannoise suite à la crise sanitaire?»

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Lors de sa séance du 10juin 2020, dans le cadre du traitement de la réponse à
l’interpellation de M. Fabrice Moscheni et consorts « Où en est l’économie lausannoise
suite à la crise sanitaire ? », le Conseil communal a adopté la résolution suivante de M.
Fabrice Moscheni

1) « le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette en place une ligne
téléphonique de soutien, en particulier psychologique, pour les entrepreneurs »

2) «le Conseil communal souhaite que la Municipalité soutienne le commerce local en
favorisant l’utilisation de bons d’achats locaux ».

Réponse de la Municipalité

1) Anticipant l’esprit de la première résolution de l’interpellant, le 30avril 2020, la Direction
de la sécurité et de l’économie a adressé à tous les acteurs économiques (personnes
morales et indépendants) connus actifs sur le territoire communal un courrier assorti d’une
« check-list » inventoriant toutes les mesures de soutien fédérales, cantonales ou
professionnelles. Pour apporter un soutien plus personnalisé, le Service de l’économie a
activé une adresse électronique adhoc (urqence.entreprises.covid19lausanne.ch) et a
mobilisé plusieurs collaborateurs afin d’assurer une permanence téléphonique pour un
contact de vive voix. Sans avoir valeur de soutien psychologique strictu sensu, ces supports
néanmoins ont permis d’apporter un accompagnement aux nombreuses personnes qui en
ont fait l’appel, en cherchant à comprendre les particularités de chaque cas et guider ces
personnes vers les possibles démarches administratives utiles pour leur situation.

2) Suivant l’esprit de la deuxième résolution, en septembre 2020, la Municipalité a soumis
au Conseil communal le rapport-préavis N° 2020 I 35 consacré au « Soutien au pouvoir
d’achat des ménages et au commerce de proximité ». Le point 4 de ce rapport-préavis
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détaillait les modalités cette aide. Proposée sous la forme de bons de réduction et de bons
d’achats, cette démarche a été mise en oeuvre en partenariat avec la Société coopérative
des commerçants lausannois (SCCL) initiatrice du projet de bons « Enjoy Lausanne ».

La Municipalité a présenté un bilan économique de cette démarche lors de sa réponse du
23juin 2022 à la question du 2 avril 2022 de M. Pierre Conscience « Crise sanitaire et
commerçants ».

Par ailleurs, afin de mieux connaitre l’expérience des commerces indépendants lausannois
durant et suivant la crise sanitaire, la Direction de la sécurité et de l’économie a chargé
Mme Claude Grin, anthropologue et architecte, d’actualiser l’étude d’octobre 2017 qu’elle
avait consacrée au commerce indépendant et de proximité. Son rapport « Crise sanitaire et
commerce indépendant lausannois de proximité » est disponible à l’adresse suivante
https :/!www. la usan ne. ch/officiel/statistig ue/publ cations. html.

La Municipalité renvoie enfin le postulant au texte du rapport-préavis N° 2024/04, « L’action
municipale pour les acteurs économiques touchés par la crise sanitaire », qui présente ses
éléments de réponse aux postulats de M. Antoine Piguet « Pour la création d’un fonds
communal d’aide aux entreprises lausannoises touchées par les mesures de restrictions de
lutte contre le Covidl9 » et au postulat de M. Benoît Gaillard et consorts « Une aide
communale d’urgence pour les indépendantes et indépendants, travailleuses et travailleurs
domestiques et petites et petits entrepreneuses et entrepreneur de Lausanne ».

En vous priant de bien vouloir prendre acte de la présente communication, nous vous
prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.

Au nom de la Municipalité
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